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               Bois et forêts soumis au régime

               forestier

Servitude A4

              Servitude de libre passage des engins mécaniques

              d'entretien sur les berges et dans le lit des cours

              d'eau non domaniaux

Servitude AC1

               Périmètre de protection des monuments historiques

Servitude EL7

               Servitude d'alignement

Servitude I3

               Canalisation de transport de gaz

                                       Z1  Zone de danger avec effets létaux significatifs (ELS)

                                       Z2  Zone de danger avec premiers effets létaux (PEL)

                                       Z3  Zone de danger avec effets irréversibles (IRE)

                                       Zone non aedificandi

Servitude I4

               Canalisation de transport électrique

Servitude PT2

              Protection contre les obstacles des centres d'émission

              et de réception

Servitude PT3

              Câble de télécommunication posé en pleine terre

              Câble de télécommunication posé en conduite

Servitude de surinondation

     Emprise de la zone inondable
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